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(54) Dispositif de protection de véhicule blindé contre des projectiles à effet cinétique

(57) Pour diminuer le nombre de tubes lanceurs
d'un système de défense de char contre les projectiles
à effet cinétique, on munit ces tubes (2) de vérins pyro-

techniques (5) permettant d'augmenter la plage angu-
laire de positionnement des tubes.

Le temps de réaction de ces vérins est très faible.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de protection de véhicule blindé contre des projec-
tiles à effet cinétique.
[0002] Afin de protéger un véhicule blindé, tel qu'un
char, contre des projectiles à effet cinétique, on connaît
un dispositif comportant un radar associé à un système
de lanceurs de projectiles. Dès que le radar détecte le
lancement d'un projectile ennemi, il active le système
de lanceurs, qui lance un projectile dans la direction de
la menace, ce projectile de défense étant mis à feu au
passage à proximité immédiate de la menace, ce qui en
modifie suffisamment la trajectoire pour la rendre ineffi-
cace.
[0003] Cependant, si l'on désire protéger efficace-
ment le char, même dans une plage relativement réduite
de directions desquelles sont susceptibles de parvenir
les menaces, cette plage étant située vers l'avant du
char, le système de lanceurs doit comporter un nombre
important de lanceurs.
[0004] La présente invention a pour objet un dispositif
de protection d'un véhicule, en particulier d'un véhicule
blindé, contre des projectiles, en particulier des projec-
tiles à effet cinétique, dispositif qui offre une protection
optimale dans le plus grand nombre de directions, tout
en nécessitant le minimum possible de lanceurs.
[0005] Le dispositif conforme à l'invention comporte
au moins un dispositif lanceur dont les mouvements
dans au moins un plan sont commandés par un vérin
pyrotechnique.
[0006] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée de plusieurs modes
de réalisation, pris à titre d'exemples non limitatifs et il-
lustrés par le dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d'un
lanceur avec son vérin pyrotechnique en position
de repos, faisant partie d'un dispositif conforme à
l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de
l'ensemble lanceur-vérin de la figure 1, en position
pointée vers un objectif prêt à lancer un projectile
de défense;

- la figure 3 est une vue en coupe simplifiée du vérin
de la figure 1, en position de repos,

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3, mais en position pointée vers un objectif,

- la figure 5 est une vue en coupe simplifiée d'une
variante de vérin conforme à l'invention, à double
effet,

- la figure 6 est une vue schématique d'un char équi-
pé d'un dispositif conforme à l'invention, et montrant
l'angle de protection permis par ce dispositif, et

- les figures 7 et 8 sont des vues en coupe, respec-
tivement dans un plan perpendiculaire à l'axe du tu-
be lanceur et dans un plan passant par cet axe du
tube lanceur.

[0007] La présente invention est décrite ci-dessus en
référence à un dispositif de protection de véhicule, en
particulier de char, contre des projectiles à effet cinéti-
que, mais il est bien entendu qu'elle n'est pas limitée à
cette seule application, et qu'elle peut être mise en
oeuvre dans la protection d'un véhicule contre d'autres
types de menaces, ou bien même, elle peut être mise
en oeuvre pour l'attaque de cibles, en particulier de ci-
bles mobiles à grande vitesse;
[0008] On a schématiquement représenté en figure 1
un dispositif 1 de protection de chars conforme à l'in-
vention. Ce dispositif 1 comporte essentiellement un tu-
be lanceur 2 fixé par sa partie arrière à la structure 3 du
char par une articulation 4, par exemple du type rotule.
L'orientation en site ou en gisement du tube 2 est assu-
rée par un vérin pyrotechnique 5 relié au tube 2 par une
articulation 6 et à la structure 3 par une autre articulation
7, ces deux articulations 6,7 étant par exemple égale-
ment de type rotule. En figure 1, le vérin 5 a été repré-
senté en position non activé en (position "basse"du tube
2),et en position activée en figure 2. Pour cette position
activée, le piston de ce vérin est en butée contre la paroi
plane, dite antérieure, du cylindre opposé à celle, dite
postérieure, contre laquelle il était en butée en position
non activée. Une munition 2A est disposée dans le tube
2, prête à être lancée.
[0009] On a illustré en figures 3 et 4 les détails de réa-
lisation du vérin 5, qui y est respectivement représenté
en position non activée et en positon activée. Ce vérin
5 comprend essentiellement un cylindre 8 dans lequel
se déplace un piston 9. Une tige axiale 10 est formée
intégralement avec la paroi postérieure 11 du cylindre
ou fixée à celle-ci), et une tige axiale 12 est formée in-
tégralement avec le piston 9 (ou fixée à celui-ci) et passe
dans un col 13 formé sur la paroi antérieure 14 du cy-
lindre 8. Le piston 9 est muni de moyens d'étanchéité
15, un joint torique par exemple, assurant son étanchéi-
té par rapport au cylindre 8. Dans une cuvette formée
dans la face intérieure de la paroi 11, on dispose une
charge pyrotechnique 16, et un initiateur (détonateur)
17 est logé dans la paroi 11, au contact de la charge 16.
Des conducteurs 18 relient l'initiateur 17 à un dispositif
électrique de commande approprié (non représenté).
Une goupille 19 passant diamétralement à travers le col
13 et la tige 12 immobilise cette dernière en position non
activée du piston 8, et elle peut être facilement rompue
lorsque la charge 16 est activée. Le piston peut alors
venir en butée contre la paroi 14 (figure 4).
[0010] On a représenté en figure 5 un vérin 20 à trois
positions : une position non activée (celle représentée
sur le dessin) pour laquelle le piston est sensiblement
au milieu de la longueur du cylindre, et deux positions
activables (en butée contre l'une ou l'autre extrémité du
cylindre) dont une seule est activable à la fois.
[0011] Le vérin 20 comporte essentiellement un cylin-
dre 21 fermé à chacune de ses deux extrémités par une
cloison transversale 22,23 respectivement. La cloison
22 est solidaire d'une tige axiale 24. Un piston 25 est
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disposé dans le cylindre 21, et il est muni de moyens
d'étanchéité 26 par rapport à ce cylindre. Une tige axiale
27, solidaire du piston 25, traverse la paroi 23 et son col
28. A l'état non activé, le piston 25 est maintenu en po-
sition médiane par une goupille 29 traversant diamétra-
lement le col 28 et la tige 27.
[0012] Dans chacune des faces internes des parois
22,23 on pratique une cuvette, par exemple de forme
annulaire, dans laquelle on dispose une charge pyro-
technique, respectivement 30,31. Chacune de ces char-
ges est associée à un initiateur respectivement 32,33,
logé dans la paroi correspondante 22,23. Des conduc-
teurs 34,35 relient les initiateurs 32,33 respectivement
à un dispositif de commande approprié (non représen-
té). Les tiges 24 et 27 sont reliées l'une au tube lanceur
et l'autre à la structure du char, de façon similaire à celle
représentée en figures 1 et 2. Selon le mouvement dé-
siré du lanceur par rapport à sa position non activé (pis-
ton au milieu du cylindre), c'est à dire selon que l'on veut
raccourcir ou allonger la liaison comportant ce vérin, on
commande la mise à feu de l'une ou l'autre des charges
30,31. Cette mise à feu sollicite le piston vers l'une des
extrémités 22 ou 23, ce qui rompt la goupille 29. Ainsi
grâce à un tel vérin, on obtient trois orientations diffé-
rentes du tube lanceur. Par conséquent, on peut diviser
par trois le nombre nécessaire de tubes lanceurs (par
rapport aux dispositifs de l'art antérieur cités en préam-
bule) pour couvrir la même plage angulaire de défense.
Il devient alors possible de disposer les tubes lanceurs
sur la tourelle du char et non plus sur son glacis avant.
Une telle disposition permet, en orientant la tourelle, de
choisir en azimut le secteur de défense. Comme repré-
senté en figure 6, en plus de l'orientation en azimut des
tubes lanceurs par la tourelle du char porteur 36, on ob-
tient en site une plage angulaire A de défense large, se
composant des trois plages angulaires A1,A2,A3 cor-
respondant aux trois positions en site du vérin de la fi-
gure 5.
[0013] Comme représenté en figure s 7 et 8, le tube
lanceur 37 (faisant partie d'un ensemble de plusieurs
tubes disposés sur un char) est commandé par deux
vérins 38,39, qui peuvent être du type de celui des figu-
res 1 à 4 ou de celui de la figure 5. L'axe du vérin 38 est
vertical, et permet donc d'orienter le tube 37 en éléva-
tion, tandis que l'axe du vérin 39 est horizontal, et per-
met d'orienter le tube 37 en azimut.
[0014] Selon un autre aspect de l'invention, on dispo-
se en série (sur le même axe) deux ou plusieurs vérins
conformes à l'invention pour augmenter le nombre de
positions possibles du tube lanceur.

Revendications

1. Dispositif de protection de véhicule blindé, contre
des projectiles, en particulier des projectiles à effet
cinétique, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un dispositif lanceur (2,37) dont les mouve-

ments dans au moins un plan sont commandés par
un vérin pyrotechnique (5,20,38,39)

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le vérin pyrotechnique comporte une charge
pyrotechnique (16) d'un seul côté de son piston (9).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le vérin pyrotechnique comporte une charge
pyrotechnique (30,31) de chaque côté de son pis-
ton (25), et qu'en position non activée, le piston est
positionné sensiblement au milieu de la longueur
de son cylindre (21)

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la tige du vérin est im-
mobilisée en position non activée par une goupille
(19,129) sécable lors de l'activation de la charge py-
rotechnique du vérin.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il est disposé sur la tou-
relle d'un char.
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